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Introduction

L’analyse financière de la commune du Revest-les-Eaux porte sur les données issues des comptes de gestion de 2020 à 2024.

Il s’agit d’une mise à jour des précédentes analyses, pour tenir compte des résultats de l’exercice 2024 et examiner si ceux-ci confirment les tendances signalées précédemment. 

La population retenue est de 4 063 habitants et les comparaisons sont effectuées avec les communes de 3 500 à 5 000 habitants, soit 16 communes au niveau départemental.

En passant de 3 953 habitants en 2020 à 4 063 habitants, la population de la commune a évolué de 2,78 % sur l'ensemble de la période étudiée mais diminué toutefois de -0,20 % en 

2024.

Le nombre de foyers fiscaux s’élève en 2024 à 2 357 dont 43,6 % sont non imposables, le revenu fiscal moyen par foyer s’élève à 36 443 € pour une moyenne départementale de

36 528 €. La part des résidences secondaires s’établit à 4,6 % pour une moyenne départementale de 32,1 %. La commune compte également en 2024 1 876 logements imposés à la

taxe d'habitation (source fiche AEFF 2024).

Le Revest-les-Eaux est une commune du département du Var située aux portes de la ville de Toulon (dont elle est limitrophe), elle s ’étend sur une superficie de 2 400 hectares de 

nature en grande partie protégée.

Elle a intégré en 2002 la communauté d'agglomération de Toulon Provence Méditerranée, EPCI à fiscalité professionnelle unique devenu depuis le 1er janvier 2018 une métropole.
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En € Tableau de synthèse Évolution

2020 2021 2022 2023 2024
Évolution

2023/2024 2020/2024

2024

En €/hab Commune

Montant en € par hab pour la strate de 
référence

Département Région National

Produits réels de fonctionnement 1 215 2 085 1 450 1 182

Charges réelles de fonctionnement 1 099 1 728 1 201 967

Capacité d'autofinancement brute 116 356 249 215

Capacité d'autofinancement nette 116 215 164 138

Dépenses d'équipement 444 633 493 428

Dettes financières 206 1 269 739 699

Fonds de roulement 201 760 561 436

Trésorerie 247 831 620 474

2024

Commune Département Région National

Ratio de rigidité des charges 
structurelles

47,92 % 48,46 % 48,70 % 48,23 %

Taux d’épargne 9,53 % 17,00 % 17,00 % 18,00 %

Coefficient d’autofinancement 
courant

0,90 0,90 0,89 0,88

Ratio d’endettement (encours/PFR)
0,17 0,61 0,51 0,59

Capacité de désendettement 
(encours/CAF brute)

1,78 3,56 2,97 3,26

Fonds de roulement en jours de 
charges réelles

66,76 160,48 170,61 164,45

Principaux constats

Produits réels de fonctionnement 4 100 124 4 158 892 4 907 456 5 005 656 4 937 116 -1,4 % 20,4 %

Charges réelles de fonctionnement 3 869 137 4 081 407 4 124 618 4 397 074 4 466 608 1,6 % 15,4 %

Capacité d'autofinancement brute 230 987 77 486 782 839 608 582 470 508 -22,7 % 103,7 %

Capacité d'autofinancement nette 230 987 77 486 782 839 608 582 470 508 -22,7 % 103,7 %

Dépenses d'équipement 544 682 854 986 928 085 846 301 1 803 480 113,1 % 231,1 %

Dettes financières 36 176 36 176 36 176 36 176 836 176 2 211,4 % 2 211,4 %

Fonds de roulement 502 229 315 218 627 694 1 063 833 816 921 -23,2 % 62,7 %

Trésorerie 552 909 266 586 557 288 1 101 789 1 001 843 -9,1 % 81,2 %

REPÈRES RATIOS
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L'analyse effectuée fait apparaître au terme de la période examinée (2020/2024) une situation financière favorable. Les produits réels progressent de 20,4 % et les charges réelles de

15,4 %.

Toutefois, l’exercice 2024 fait apparaître une progression des charges réelles de fonctionnement par rapport aux produits réels qui diminuent, ce qui impacte à la baisse la CAF brute, 

ainsi que le résultat de fonctionnement.

Les dépenses directes d’équipement ont très fortement augmenté en 2024 (près d’un 1 M€). Les emplois stables (principalement les immobilisations) ont progressé plus rapidement 

que les ressources stables, et cette situation a contribué à diminuer le fonds de roulement net global en fin d’exercice.

Enfin, la commune a fait appel en 2024 à l'emprunt à hauteur de 800 000 € pour financer ses nouveaux investissements.

L’ensemble des ratios demeure favorable à la collectivité à l’exception toutefois du ratio d’épargne (9,53 % contre 17,00 % pour la strate départementale) et le fonds de roulement

en jours de charges réelles (66,76 contre 160,48 pour la moyenne départementale). Cette situation étant liée au niveau élevé en 2024 de ses dépenses d’investissement et se traduisant

par un prélèvement sur ses réserves.



2024

En €/hab Commune

Montant en € par hab pour la strate de 
référence

Département Région National

Ressources Fiscales 794 1 511 1 061 773

Dotations et participations 67 200 172 260

Ventes et autres produits courants 
non financiers

353 371 214 147

Produits réels financiers 0 4 2 1

Produits réels exceptionnels 1 0 1 1

Les recettes de fonctionnement

Les recettes budgétaires, qu'elles soient réelles (c'est-à-dire ayant donné lieu à

encaissement) ou d'ordre (sans encaissement), peuvent être regroupées en six

catégories principales :

1. Les produits issus de la fiscalité directe locale (TH, TFB, TFNB, TAFNB, CFE,

CVAE, IFER, TASCOM, FNGIR) nets des reversements.
2. Les dotations et participations de l'État et des autres collectivités (dont la DGF).

3. Les produits courants (locations, baux, revenus de l'exploitation, des services

publics).
4. Les produits financiers.

5. Les produits exceptionnels.

6. Les produits d'ordre (exemples : produits des cessions d'immobilisations, reprises

sur amortissements et provisions, différences sur réalisations négatives reprises au

compte de résultat).

Le montant des produits réels de fonctionnement est de 4 937 116 € en 2024. En

diminution de -1,4 % par rapport à 2023 et en augmentation de 20,4 % sur la période

2020/2024.

Il est constitué principalement des ressources fiscales à hauteur de 65,3 % contre

72,5 % pour la strate départementale.

Les produits réels s’élèvent à 1 215 €/hab, alors que la moyenne départementale est de

2 085 €/hab.

REPÈRES

Strate de référence :
Population : 4063
Régime fiscal : FPU : Communes de 3 500 à 5 000 habitants
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En € Évolution des principales recettes de fonctionnement Évolution

2020 2021 2022 2023 2024 2023/2024 2020/2024

Ressources fiscales 2 529 281 2 576 721 3 023 833 3 267 613 3 226 151 -1,3 % 27,6 %

Dotations et participations 350 224 326 066 400 341 297 400 273 480 -8,0 % -21,9 %

Ventes et autres produits courants non financiers 1 188 358 1 222 848 1 472 741 1 427 244 1 433 680 0,5 % 20,6 %

Produits réels financiers 148 169 143 215 169 -21,4 % 14,2 %

Produits réels exceptionnels 32 114 33 089 10 399 13 182 3 636 -72,4 % -88,7 %

Les ressources fiscales s’élèvent à 3 226 151 € en 2024. En diminution de -1,3 % par rapport à 2023 mais en augmentation de 27,6 % sur la période 2020/2024.

Leur dynamique est portée par les impôts locaux qui progressent de 42,1 % sur l’ensemble de la

période et de 2,5 % en 2024. Ils s'élèvent en 2024 à 578 € par habitant pour une moyenne

départementale de 1 086 €. La commune a ainsi bénéficié de nouveau en 2024 d’un reversement

coefficient correcteur à hauteur de 142 773 € pour compenser la perte de ses ressources.

La fiscalité reversée par la Métropole (435 456 €) est en diminution en 2024 de -3,5 %. Depuis

2020 la baisse est de -15,6 %. La collectivité ne perçoit plus depuis l’année 2023 la dotation de

solidarité communautaire.

Les autres impôts et taxes baissent de -15,8 % en 2024 mais progressent de 6,6 % sur l’ensemble de la période. Ils sont constitués des droits de mutation qui représentent en 2024

48,22 % du montant total, de la taxe sur les pylônes électriques pour 25,78 %, et de l’accise sur l’électricité pour 26,00 %.

Les dotations et participations d'un montant de 273 480 € en 2024 enregistrent une baisse de

-8,0 % et depuis 2020, -21,9 %.La commune ne perçoit au titre de la DGF que 51 €/hab pour une 

moyenne départementale de 88 €/hab.

Les autres produits réels d'un montant de 1 437 486 € en 2024 enregistrent une baisse de -0,2 %.

Ils représentent 29,1 % des ressources totales. Cette diminution en 2024 est due principalement à

la baisse des produits exceptionnels.
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2024

En €/hab Commune

Montant en € par hab pour la strate de 
référence

Département Région National

Charges générales 401 507 373 306

Charges de personnel 578 957 661 523

Charges de gestion courante 119 228 145 119

Charges réelles financières 1 37 21 18

Charges réelles exceptionnelles 0 0 1 1

Les dépenses de fonctionnement

Les dépenses budgétaires, qu'elles soient réelles (c'est-à-dire ayant donné lieu à

décaissement) ou d'ordre (sans décaissement), peuvent être regroupées en six

catégories principales :

1. Les charges à caractère général (achat de petit matériel, entretien et réparations,

fluides, assurances ...).
2. Les charges de personnel (salaires et charges sociales).

3. Les charges de gestion courante (subventions et participations, indemnités des

élus ...).
4. Les charges financières (intérêts des emprunts, frais de renégociation ...).

5. Les charges exceptionnelles.

6. Les charges d'ordre (exemples : dotations aux amortissements et provisions, valeur

comptable des immobilisations cédées, différences sur réalisations positives transférées

en investissement).

Les charges réelles de fonctionnement s'élèvent à 4 466 608 € en 2024 en hausse de 1,6 %

et de 15,4 % sur la période 2020/2024.

REPÈRES

Strate de référence :
Population : 4063
Régime fiscal : FPU : Communes de 3 500 à 5 000 habitants

Les charges de personnel sont toujours le poste le plus important des charges car elles

représentent 52,53 % en 2024 pour une moyenne départementale de 55,4 %.

Elles sont de 1 099 €/hab, la moyenne départementale des communes de même catégorie 

étant de 1 728 €/hab.
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